
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation des Parents pour les mineurs 
 
Je soussigné (père, mère, tuteur*)……………………………………………………………………………….. 

Autorise  

(mon fils, ma fille), NOM, prénom :…………………………………………………………………………………… 

 A s’inscrire à un stage de formation organisé par les Scouts et Guides de France et à pratiquer 

toutes les activités de ce stage. 

 A voyager seul(e) pour se rendre au lieu du stage et en revenir ; 

 A voyager seul(e) en cas de renvoi ou pour tout autre raison décidée par le directeur du stage.  

 

J’autorise tout médecin responsable à faire pratiquer toute intervention chirurgicale en cas d’urgence 

et à prescrire tout traitement rendu nécessaire par l’état de santé de mon fils, ma fille*.  

Dans ce cas, je m’engage à rembourser aux Scouts et Guides de France, sur justificatif, les frais 

médicaux et autres dont l’avance aurait été faite.  

 

Je prends bonne note qu’en cas de départ anticipé d’un stage pour une quelconque raison, il ne sera 

fait –en principe- aucun remboursement des sommes versées.  

 

Ecrire lu et approuvé : 

Fait à …………………..le………………… 

Signature 

 

* rayer les mentions inutiles 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BAFA  
Session de Formation Générale 

2013  
du samedi 23 février 10 H au samedi 2 mars  17 H 

                                     

Maison Familiale Rurale de Lamure sur Azergues (69) 
 

AEP Province de Lyon 

Le B.A.F.A (Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur) pour les 
Accueils collectifs de mineurs est un diplôme non professionnel délivré 
par le Ministère de la Cohésion Sociale. 
 

 LA FORMATION DU BAFA COMPORTE 3 SESSIONS  
elles se déroulent obligatoirement dans l’ordre suivant : 
- Session de formation générale d’une durée de 8 jours organisée par une 
structure habilitée par le ministère de la Cohésion Sociale 
- Stage pratique d’une durée minimum de 14 jours (en 2 séjours au plus) 
- Session d’Approfondissement (6jours) ou  de qualification 8 jours  
 

Chacun des stages fait l’objet d’une évaluation individuelle. A l’issue de ces 3 stages, un jury 
réuni par la  Cohésion Sociale de votre département statue sur l’attribution de votre BAFA 
 
La durée totale maximum de la formation doit être de 30 mois. La durée entre la session de 
formation générale et le début du stage pratique ne doit pas  dépasser 18 mois. 

 

 
 

MA DEMARCHE POUR CE STAGE  
 

Après avoir analysé mes besoins de formation en concertation avec : 

- le responsable de l’Aumônerie dans laquelle je suis animateur  

- le responsable de Groupe local si je suis membre des  Scouts ou Guides de France   

Voici mes demandes, mes attentes et mes questions par rapport à ce stage. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION  

au stage de formation générale. 
 
Nom : ………………………………………… Prénom : ……………………… 

  

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Code postal - Ville : …………………………………………………………….. 

 

Né(e) le : ………………………………….à…………………………………………… département : ………………………… 

 

Téléphone  : ……………………………………………. Tel .Portable: ………………………………… 

 

E-mail : …………………………………………………………………………. 
 
Profession ou études en cours :……………………………………………………………………………. 
 
Je désire m’inscrire au stage à la session de formation générale au BAFA  du samedi 

23 février 10 H au samedi 2 mars  17 H. Elle se déroulera à la Maison Familiale Rurale  

les Arnas , 69490 St Romain de Popey  
- Je suis membre des AEP : oui/ non  

Si oui : aumônerie de…………………………………….du Diocèse de ………………………….. 

 

- Je suis membre des Scouts et Guides de France : oui/ non 

Si oui de quelle unité  :…………………………………………………… n° d’adhérent ………………………….. 

- Je suis en lien  avec une autre structure :……………………………………………………………………… 
 

DATE    SIGNATURE 

 
 

 

 

 

 

Public : 
- Adultes ou jeunes désirant se former à l’animation (avoir 17 ans minimum au 1er jour 

de la formation) 

 

Objectifs : 
- Se préparer à devenir animateur dans des accueils collectifs de mineurs. 

- Prendre acte de la dimension spirituelle au cœur de l’animation.  

Programme : 
- Connaissance de l’enfant et de l’adolescent, législation, sécurité, notion de projets, 

vie quotidienne, travail en équipe sont les principaux sujets.  

- Le stagiaire devra s’impliquer dans la vie du stage et dans les diverses animations 

(jeux, chants, veillées) qu’il apprend à organiser et animer. 
- Une réflexion et un apprentissage des éléments spécifiques à l’animation d’un groupe 

de jeunes en AEP ou (suivant les stagiaires) à une animation d’une unité du 

mouvement Scouts et Guides de France feront partie intégrante du programme. 

 

Inscription : 
- Renvoyer le bulletin ci-contre le plus rapidement possible   

Scouts et Guides de France 153 rue Cuvier 69006 LYON.  

         Une confirmation et des renseignements pratiques  vous seront adressés avant le stage. 

 

Participation financière : 
 Prix du stage : 426 euros   

Une demande d’inscription est prise en compte à réception du formulaire d’inscription 

dûment rempli et signé et accompagné d’un acompte d’au moins 150 euros.  

Un désistement moins de quinze jours avant le stage entraîne une retenue de 50 

euros pour frais de gestion. A partir du démarrage du stage, la totalité de l’acompte 

(150 euros) est conservée.  

 

Aides financières : 
-  Ministère / Cohésion Sociale  

- Employeur, comité d'entreprise, ANPE, Assedic, Mission Locale, vos aumôneries. 

- La Caisse d'Allocation Familiale peut attribuer une aide. Renseignez-vous auprès de 

votre CAF. 

 

 Renseignements auprès de votre responsable diocésain AEP ou au secrétariat 

des Scouts et Guides de France : tel 04 72 43 86 63  

formation-centre-est@sgdf.fr  

 
 
 

 

 

 

Photo 

Récente 

obligatoire, 

Merci. 

Adresse de l’organisateur : 

Secrétariat des Scouts et Guides de France 

153 rue Cuvier 69006 LYON 


